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. MsTERE DE i REPUBLIQUE FRANCAISE.
L’EDUEATION NATTONALE. S ——
la—2egnesse—SIARTS et des

: DIRECTION GENERALE Lettres AR RETE.

DE L’ARCHITECTURE.

DIRECTION Le MinistrE DE L'KpUCATION NAMOMLE, La © eunssse DES ARTS
DES MONUMENTS HISTORIQUES, et des lettres

Vu la Joi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment larticle 2, modifié et complété par laloi du 23 juillet 1g27;

La Commussion des monuments historiques entendue;

ARRETE :
ARTICLE PREMIER.

.La _fagade sur. rue.de la maison sise 43, Rue du
Clocher & Limoges. (. Haute Vienne]

appartenant 2y CHABERNAUD,démetuirant (3L Avenud “EXaeste.
Ruben,. & LIMOGES. (Haute=Vienne),

est inscrite.. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notilié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commwmexk .ville. 48...
Limoges..et.an.proprietalre. i

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
. v i

Paris, le ?'7 MA 4087 .
Par délégation
Le Directeur General -de |'Architecturs

77-646 -J. M. 604699. [10713]

PRE=VP:




